
(d) examiner les rapports soumis par les États parties
conformément à l'article 31;

(e) examiner en permanence les moyens d'assurer le respect de la
présente Convention compte tenu de l'évolution des systèmes
antidopage, conformément à l'article 31. Tout mécanisme ou
toute mesure de suivi qui va au-delà des dispositions de
l'article 31 est fmancé(e) par le Fonds de contributions
volontaires créé en vertu de l'article 17;

(f) examiner pour adoption les projets d'amendements à la
présente Convention;

(g) examiner pour approbation, conformément aux dispositions de
l'article 34 de la Convention, les modifications à la Liste des
interdictions et au Standard pour l'autorisation d'usage à des
fins thérapeutiques adoptées par l'Agence mondiale
antidopage;

(h) définir et mettre en ouvre la coopération entre les États parties
et l'Agence mondiale antidopage dans le cadre de la présente
Convention;

(i) prier l'Agence mondiale antidopage de lui présenter un
rapport sur l'application du Code à chacune de ses sessions
pour examen.

2. Dans l'exercice de ses fonctions, la Conférence des Parties peut
coopérer avec d'autres organismes intergouvernementaux.

Article 31
Rapports présentés par les États parties à la Conférence des Parties

Par l'intermédiaire du Secrétariat, les États parties communiquent tous
les deux ans à la Conférence des Parties, dans une des langues officielles de
l'UNESCO, tous les renseignements pertinents concernant les mesures qu'ils
auront prises pour se conformer aux dispositions de la présente Convention.


